
Pour qui ?

OBJECTIFS de la formation

Méthodes pédagogiques 

Membres élus du CSE initial ou renouvellement
Membres titulaires ou suppléants. 

Prérequis

Durée 

aucun

1 journée ( cumul possible avec 
module 1)

Connaître les missions et les moyens du CSE en 
matière de santé et sécurité au travail.

Savoir réagir et mettre en œuvre un mode 
opératoire en fonction de situations particulières

Savoir réaliser un travail d’enquête lors d’un 
accident du travail ou une maladie 
professionnelle.

Validation de la formation

 Attestation individuelle de fin de 
formation 

 Questionnaire d’évaluation des acquis
 Feuille d’émargement

Apports théoriques ponctués d’apports d’expériences
Mises en situations 
 Jeux pédagogiques
Utilisation support Padlet (Accès consultatif gratuit à l’issue de la 

formation)

I – Connaître les missions et les moyens du en matière de 
santé et sécurité au travail
 Connaître les compétences générales
 Comprendre la notion de RPS
 Comprendre la notion d’épuisement professionnel
 Comprendre les responsabilités de l’employeur
 Connaître les différents acteurs interne et externe
 Communiquer avec les différents acteurs.

II – Savoir réagir et mettre en œuvre un mode opératoire en 
fonction des situations particulières.
 Comprendre le droit d’alerte et quand l’exercer.
 Comprendre le droit de retrait et quand l’exercer.
 Gérer les situations particulières : le personnel intérimaire, 

les interventions des entreprises extérieures, les 
établissements à statut particulier : SEVESO, ERP, IGH.

III – Savoir réaliser un travail d’enquête lors d’un accident du 
travail ou une maladie professionnelle.
 Comprendre les notions d’accident du travail et de maladie 

professionnelle
 Réaliser un travail d’enquête
 Analyser selon la méthode de l’arbre des causes
 Restituer le travail d’enquête

Programme 

Vos formatrices : Anne Sophie Bonnotte / Anne Galien

Nous contacter : contact (smilepotentiels.fr)

Téléphone : 06 60 50 54 39 – 06 49 14 21 65

Mail : smilepotentiels@gmail.com

Le + de cet te  
formation

cette formation s'adapte à 
votre entreprise et à son 
activité. Elle peut être 
dispensée en inter ou en 
intra-entreprise. 

Dates 
INTER OU INTRA-ENTREPRISES 
Dates et lieu nous consulter

MODULE 2
« Les missions santé -sécurité : les essentiels »
Formation accélérée pour les CSE de moins de 50 salariés


